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SARS-POTERIES 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE CCAS 

Mercredi 15 février 2023 

 

*************** 

L’an deux mil vingt-trois, le mercredi 11 janvier à 18 heures 30, le conseil d’administration du 

Centre d’Action Sociale de la commune de SARS-POTERIES s’est réuni en session ordinaire au 

nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Madame Sandra BROGNET, maire, présidente 

du CCAS. 

Etaient présents : Sandra BROGNET, Isabelle MAIRESSE, Angélique DUCHESNE, Franck 

HUGOT, Aurore WALEMME, Céline BOUVY, Gabrielle PIERART, Laurent SAUVAGE, Annie 

DUVETTE, Typhaine MAILLARD, Sylvie MOLITOR 

Absents : Aurore Walemme donne procuration à Mme Duvette 

Typhaine MAILLARD 

Date de convocation : 02 janvier 2023   -   Date d’affichage : 02 janvier 2023 

Nombre de membres afférents au conseil :  11 - Membres présents :  9 

Qui ont pris part aux délibérations : 10 

Secrétaire de séance : Mme MAIRESSE 

************************** 
Ordre du jour 

****************** 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 11 janvier 2023 
Madame la présidente, demande aux Membres du Conseil d’Administration s’ils ont 
des remarques éventuelles concernant le procès-verbal de la réunion du 11 janvier, qui 
leur a été transmis par mail avec la convocation. 
 
Aucune observation n’est formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité et 

signé par la présidente et le secrétaire de séance à cette réunion. 

 
2. Préparation du repas des ainés 02 avril 2023 

Récapitulatif du coût du repas de l’an dernier 

109 personnes => 42.67€ par personne  

 

a) Paniers garnis 

Achat de 2 paniers garnis : un homme et une femme avec un tirage au sort des 

personnes présentes de + 65 ans 

Mme Duchesne se charge de demander les paniers garnis à Carrefour Market 
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b) Menus 

Deux entreprises ont remise leur tarif : Monsieur Carlier et Monsieur Osselaer 

Les pavés de Sars n’ont pas voulu répondre car impossible pour eux de faire un repas 

à 30 euros. 

 

Il manque le détail du menu des enfants et les amuse-bouche pour Monsieur Carlier 

Le conseil a voté pour le menu de Monsieur Osselaer  

 

Pour : 7 

Contre : 2 

Abstention : 1 

 

Le choix du dessert s’est porté sur le café gourmand. 

Pour : 9 Contre 0 Abstention : 1 

 

Choix des boissons : 

- Rosé,  

- Vin blanc sec type Uby (côte de gascogne) 

- Apéro : crémant, punch 

Mme Molitor se charge de préparer un punch pour l’apéritif 

 

c) Chocolats  

Un devis sera demandé à Jeff de Bruges par Mme Mairesse 

 

d) Animation de 13h à 19h 

Un devis sera demandé à Patrick Collon (humoriste et chanteur Chti). 

Mme Duchesne se charge de le contacter 

 

e) Décoration sur le thème de Pâques 

Le conseil souhaite que Mme Bertin puisse faire la décoration du repas. 

 

f) Invitations 

Les invitations seront envoyées le 22 février avec une réponse attendue pour le 14 

mars. 

 

La préparation se fera le samedi 1er avril vers 9h30. 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est close à 19h35 
 
Suivent les signatures. 

Sandra BROGNET 
Présidente 

Isabelle MAIRESSE 
Secrétaire de séance 

 


